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SÉANCE DU l "1 MARS 18-1;), 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

~lli!ïDII---- 

R.,1 PPORT fm:t pa,r JJJ. MAEnTENS, au. nom de ln commission des naturalisa 
tions, sur la demande du sieur Louis Kessels, receveur des contributions 
directes et accises, à Hooqstade , arrondissement de Furnes. 

MESSIEURS, 

Le pétitionnaire est né à Gouda (Pays-Bas), le 15 août 1807. Il se trouve sur 
le sol belge depuis 1H24, y a satisfait à la milice et obtenu son congé le 
19 mars 183 l. Il était alors sersent d'artillerie de campagne, à Tournay. Le 
I-4 décembre de la même année il a été admis comme commis à pied de 2e classe 
dans l'administration des accises, a successivement été promu en srade et a été 
appelé le 20 août lU-13 aux fonctions de receveur. Il est décoré de la croix 
de fer. 

les renseignements fournis sur son cornpte lui sont généralement favorables. 

Le président-rapporteur, 

J. MAERTENS. 


